
PROCES VERBAL REUNION CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU 26 JANVIER 2010 
 
 
 

 

PRÉSIDENT DE  SÉANCE : VILATTE Claude 
 
CONVOCATION  : 19 Janvier 2010 
 
ORDRE DU JOUR :  

 
- Préparation de la réunion en vue de la cérémonie des vœux du vendredi 29 janvier 
- Rappel de l’arrêté du maire concernant le danger des arbres morts 
- Information sur le classement catastrophe naturelle 
- Pass Foncier 
- Dossier Couleurs d’Aquitaine 
- Travaux grangette Récès 
- Demande de subvention du Collège Yvon Delbos – Montignac pour voyage 
- Divers 

 
 
PRÉSENTS :  MM. Claude VILATTE, JC WINTERSDORFF, M. DELPIT, A. LAJOINIE, 
JP PACAUD, V. GEOFFROID, P. RENAUD, Mmes S. ROULLAND, V. COURNIL, E. 
MARIEL, E. MASSALVE 
 
 
Secrétaire de séance : Mme E. MASSALVE 
 
 
 
 
1°) Voirie 
M. LOUBIGNAC, conseiller sur la commune LES FARGES trouve qu’il y a trop de frais 
engagés sur les routes et que toutes les communes ne sont pas logées à la même enseigne. 
 
 
2°) Rectification recensement population 
- 405 habitants officiellement 
- 382 habitants effectifs 
 
 
3°) Préparation réunion du vendredi 29 janvier 2010 à 18h 
Rétrospective des activités de 2009 : 
- budget 
- travaux 
- prévisions travaux 
- cantine 
- achat tracteurs 
- divers 
Réponses aux questions posées 
Apéritif : Vouvray, chips, cacahuètes, jus de fruits 
 
 
 
 



4°) Rappel sur les dangers des arbres morts 
Une information a été envoyée à tous les gens de la commune par le biais de l’information 
municipale. Il appartient aux propriétaires de couper les arbres qui penchent sur les routes. 
 
 
5°) Cimetière 
Il a été demandé à M. LARNAUDIE de Vergnas de couper les arbres qui penchent près des 
tombes. 
 
 
6°) Pass Foncier 
Réunion fin février – début mars. 
L’ADIL souhaite que St Amand de Coly se regroupe avec une autre commune. 
 
 
7°) Dossier Couleurs d’Aquitaine 
Concours de peinture. Une date et une salle sont demandées. 
Proposition du 15 août 2010, salle du Vieil Hôpital. 
Cela peut être une autre activité pour la journée. 
 
 
8°) Travaux grangette Recès 
Les travaux ont commencé ce mardi 26 janvier 2010. 
 
 
9°) Demande de subvention collège Yvon Delbos 
Le collège Yvon Delbos de Montignac demande une subvention en vue d’un voyage 
en Autriche qui se déroulera du 18 au 23 mai 2010. 
50€ est proposé par élève (3 élèves au total). 
 
 
10°) Rideaux école 
Devis de M. LASCONJERIAS – Le Lardin St Lazare – relatifs aux rideaux de l’école, côté 
maternelle : 
1.012 € TTC 
Salle de repos : store à chaînette : 464,05 € TTC 
Store à manivelle : 632,68 € TTC 
 
 
11°) Association Roseau Montignacois 
L’association du Roseau Montignacois demande une subvention 
Une proposition de 50€ a été faite 
 
 
12°) Révision des loyers pour les  logements communaux 
450 € TTC mensuels pour la maison du Gatinou (volets bleus) 
420 € TTC mensuels pour le logement T3 n°2 (dans la rue principale du bourg) 
 
 
 
13°) Appel d’offre de la fontaine et du lavoir 
Devis : 
Francis DELPIT ........................................................  54.462 € TTC 
J. CHRISTIAN..........................................................  60.597 € TTC 
J.JACQUES DEBET.................................................  63.950 € TTC 
 



Classement par point : délai, %, … 
1. DELPIT 
2. DEBET 
3. J. CHRISTIAN 

 
Evaluation du marché : 57.000 €  
Le marché a été donné à Francis DELPIT. 
 
 
 
14°) Association Félibrée 
L’association Félibrée demande une subvention. 
Il est prévu d’en rediscuter après la réunion de début février à St Amand de Coly. 
 
 
15°) Courrier Mme COSTE 
Mme COSTE émet une demande de salle par courrier pour son association « St Amand, Il 
était une fois » selon le programme suivant : 
- Dimanche 23 mai 2010 : concert à 17h dans l’abbaye – demande salle garderie ou maison 
associations 
- Du 1er au 30 juillet 2010 : exposition pièces rares des « Maîtres de forge en Périgord » - salle 
maison des associations – rez de chaussée 
- Juillet ou août : danse sur « Fil et Musique » - abbaye ou cours de l’école 
- Du 24 octobre 2010 au 07 novembre 2010 : exposition – salle maison des associations rez de 
chaussée + entrée si besoin. 
 
� Date des saveurs du terroir à cette date-là. 
 

 
 
 

N’ayant plus de questions à l’Ordre du Jour, la séance est levée à 00h00. 
 
 
OBSERVATIONS       Signatures du Conseil Municipal : 
 
 


